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RETRAITES OUVRIÈRES 
Paris, vendredi, 27 jais 1901. 

S'il était besoin d'une preuve établissant 
Rbe le projet de loi sur les caisses de retraites 
Ouvrières mal venu ne coatente personne, nous 
la trouverions dans- re nombre insolite des 
Contre-projets qu'il a fait naître. La Chambre 
ja dû en écarter une demi-douzaine, chacun 
d'eux, cependant, de l'aveu du rapporteur, 
contenait des dispositions très défendables, 
^quelques-unes, même, supérieures à celles pré
conisées par la commission. 

C'est ainsi que, bien que demandant à la. 
Chambre de repousser le contre-projet de 
l'abbé Lemire, M. Guieysse a dû reconnaître 
que, sur plusieurs points, satisfaction avait 
du déjà être donnée à notre éminent ami, et 
promettre qu'on tiendrait compte de ses obser
vations au fur et à mesure de la discussion 
des articles. 

Très modestement, le rapporteur s'est borné 
ù prier la Chambre de ne pas prendre le con
tre-projet comme base de discussion. La ma
jorité n'a pas voulu refuser à M. Guieysse 
cette petite satisfaction d'amour-propre. Mais, 
de cette déclaration, il semble que la commis
sion elle-même se rend compte que son propre 
projet n'est qu'une simple ébauche, qu'il fau
dra dégrossir, compléter, parfaire, avec les 
données mêmes de M. l'abbé Lemire. 

Ainsi, il est vraiment inconcevable quedans 
.un projet d'assurance ouvrière, on n'ait pas 
mis.au premier plan l'invalidité, car, si quel
que infortune mérite soulagement, c'est bien, 
ion le reconnaîtra, celle qui trouve sa cause 
dans une infirmité, d'où que provienne cette 
infirmité, et quelque soit l'âge de l'ouvrier qui 
en est atteint. 

Le projet de la commission ne considère 
cependant l'invalidité que comme un titre se
condaire à la pension de retraite. 

M. l'abbé Lemire ,au contraire, veut assurer 
tout d'abord, une pension à l'invalidité. L'in-
yalidité n'a point d'âge, observe-t-il fort jus
tement; c'est elle qu'il faut secourir au con
traire Le travail est pour l'homme un devoir 
à tout âge, et c'est une fausse conception des 
nécessités sociales que de vouloir créer une 
nouvelle classe de rentiers à un âge déterminé. 

Certes, l'ouvrier, que l'âge a touché, mérite 
qu'on lui vienne en aide, et c'est une pensée 
juste et humaine que de vouloir, par un se
cours, compenser la disparition de la vigueur 
première; mais ce secours doit toujours être 
inférieur à la pension d'invalidité, devant la
quelle il s'effacera lorsque la faiblesse senile 
sera devenue de l'invalidité. 

M l'abbé Lemire distingue donc, et avec 
raison, entre les deux sortes de pension, celle 
de l'invalidité, et celle de la vieillesse, et il 
donne résolument le pas à la première. 

En second lieu, pourquoi, çlors que l'on fait 
,«ne loi .d'intérêt général, exclure de parti pris 
des avantages de celle là plusieurs catégories 
de salariés, comme les domestiques, les mo
destes auxiliaires des professions libérales, 
clerc d'avoué, clerc d'huissier, clerc de no
taire, etc. 

Contre cette exclusion, M. l'abbé Lemire 
protestait, et sur ce point, il obtenait satisfac
tion immédiate. M. Millerand l'interrompait 
pour lui donner l'assurance que la loi aurait 
le caractère de généralité qu'il réclamait, tout 
en admettant, avec la commission, le principe 
de l'obligation. 

M. l'abbé Lemire s'est élevé contre le taux 
exorbitant des cotisations, prévu par le projet 
du gouvernement; il a fait remarquer qu'il 
était quatre fois plus élevé que celui de la loi 
jillemande. Si on fait du versemen» à la 
ewate des retraites, une obligation pour l'ou
vrier, faut-il encore ne pas lui rendre ce ver
sement impossible; il ne faut pas, sous pré
texte de faire une lut sociale, ruiner l'industrie 
par des charges écfffcsantcs, et imposer aux 
ouvriers un sacrifice insupportable. 

Devant la justesse de cette observation, M. 
Guieysse s'est empressé de déclarer que le taux 
prévu par ce projet, de s. 10 et 15 centimes 
par jour, n'était pas intangible, et que la 
Chambre avait toute latitude de le réduire 
au cours de la discussion. 

Il est encore un reproche qu'on doit faire au 
projet du gouvernement : il institue une caisse 
centrale unique bureaucratique, au lieu d'adop
ter le système des caisses régionales qui a fait 
ses preuves en Allemagne. La France se meurt 
de l'excès de la centralisation; c'est la-cangue 
étroite dans laquelle est étouffa l'initiative 
privée, et voilà que, s'agissant de faire la plus 
importante réforme sociale du siècle, le pou
voir central, au lieu d'en profiter pour donner 
à la province un peu de vie, cherche à faire 
affluer, vers Paris, à pomper les derniers ca
pitaux disponibles: les produits de l'épargne 
ouvrière. 

M. l'abbé Lemire a mis si heureusement en 
lumière les inconvénients de cette centralisa
tion outrancière que M. Millerand a signé une 
demi capitulation, en promettant l'établisse
ment de caisses succursales en province. En
core un peu et le ministre se déclarera partisan 
des caisses régionales autonomes. 

Mais, si les exceptions injustifiées, créées par 
le projet, doivent disparaître, si le taux des 
versements peut être baissé, si etc... que reste-
t-il du projet du gouvernement ? L'honneur 
d'avoir servi de base à la discussion ! pas 
même Les dispositions que le ministre et la 
commission ont déjà promis d'emprunter au 

contre-projet de l'abbé Lemrie et celles que 
la discussion permet d'espérer qu'on lui pren
dra encore, feront vraiment du contre-projet 
de BOtre ami, la base de la loi d'assurance so
ciale qu'attend le monde du travail. Et ce 
sera un honneur pour la démocratie chré^ 
tienne d'avoir, en la personne de l'un des siens, 
et le meilleur, si puissamment contribué à 
cette grande œuvre. 

H. SARRAZANAS. 

Informations 
L E S A S S O C I A T I O N S 

Paris , 27 ju in . — L» commission des associations 
s'est réunie aujourd'hui. Quinze membres seulement 
é ta ient présents. El le s décidé d'adopter sans mo
difications le t e x t e du projet de loi, retour du S é n a t . 
Cette décision a é t é votée par dix voix contre trois , 
celles de M M . Renault-Mortiers , de Chambrun e t 
l'abbé Lemire. Deux membres se «ont abstenus : Ce 
sont M M . Compayré e t Casais . 

Après avoir adopté le t e x t e du projet do loi re
tour du Sénat , la commission s aussitôt approuvé 
le rapport de M. Trouil lot qui sera déposé ce soir 
sur le bureau de la Chambre. 

Mml) L O U B E T 
Par i s , 27 juin. — Mme Loubct a v i s i té , ce mat in , 

l 'exposition organisée au profit de l'orphelinat de s 
Arts . El le a é t é guidée dans sa vis i te pur Mme Ma
rie Laurent . 

A v a n t do se retirer, M m e Loubet a remis à 1» 
trésorière dé l'œuvre une somme de cent francs des
t inée aux orphelins. 

M. E M I L E O L U V I E R E N S I M P L E P O L I C E 
Paris , 27 ju in . — D e s amis e t admirateurs d'Al

phonse Lamart ine , o n t fondé, i l y a environ un de
mi-s iècle , u n s soc iété d o n t l e b a t e s t d e m a i n t e n i r 
par. la propagande e t la publication de ses œuvres , 
la mémoire d u grand écrivain. 

La « Soc ié té /des œuvres d e Lamart ine M S C00 ac 
t ions, qui sont entre les mains d'actionnaires parmi 
lesquels on relovo notamment l e s noms de M M . J u 
les Lemattre , Franço is Coppée, E m i l e OUivier e t 
M. Debard. 

Co dernier, qui possède a lui seul plus de 300 ao-, 
t ions , a émis récemment l ' idée de provoquer la d is 
solut ion de la Soc ié té . 

D a n s le b u t d'empêcher la mise a exécut ion de 
c e projet de dissolution, M. Emi l e OUivier a adres
sé , à M. Debard, une le t tre dont celui-ci aurait con
sidéré certaine t ermes comme empreints d'une v iva
c i t é offensante. 

M. Debard avait c i té l 'auteur do ce t te miss ive 
devant le tr ibunal de s imple police de P a r i s pour 
contravent ion d'injures non publiques e t réc lamai t 
une condamnation e n un franc de dommages- inté
rêt . 

L'affaire fu t plaide? il y a quinze jours , e n l'ab
sence d'ailleurs do M. Emi l e OUivier qui s'était fa i t 
représenter. L a sentence devai t ê tre rendue aujour
d'hui. El le ne l'a pas é t é pour c e t t e raison que , dnna 
l ' intervalle, M. Debard s'est désisté . 

L E S D O U A N I E R S 

Paris , 27 ju in . — U n certa in nombre de d é p u t e s 
ont déposé, sur le bureau de la Chambre, une propo
sit ion de loi ayant pour objet d'assimiler le t ra i t e 
m e n t e t l 'avancement dos agents d u service actif de s 
douanes jusqu'au grade de sous-officior inclusive
ment , a ceux de la gendarmerie . 

L A D U R E E D U S E R V I C E M I L I T A I R E 
Par i s , 27 juin. — U n certain nomBre de députés 

parmi lesquels M M . Lerolle, Rose , Monsservin, Gay, 
£"ù5«ails8oy, TaiUiaadier e t de Gailhard Bancel o n t 
déposé unë"p7?fn?j.t 'o n de '*• t endant à la créat ion 
d'un diplôme- agricole, H~^^^t Jos -UtsJ i ires de 
deux années de service mi l i ta ire . 

Pour obtenir ce diplôme il faudrait passer, avec 
succès, devant une Facu l t é de l 'Etat , un examen d'a
griculture, su ivant un programme établi par le M i 
nistre de l 'agricnitoro. 

Le nombre do diplômes sera i t fixé chaque année 
par les ministres de l 'agriculture e t de la guerre . 

D U E L P A R L E M E N T A I R E 

Paris, 27 juin. — U n incident très vif a troublé, 
hier, l'uudicnco secrète de la Haute-Cour. 

Au cours d'uno discussion juridique engagée entre 
MM. Aucoin e t do Casablanca, M. L e Provost de 
I.aunay, s'adressnnt à M. Aucoin, s'est écrié : 

— Laissez donc parler co grotesque. 
M. Aucoin a répondu sur le même ton. 
D'où constitution de témoins : MM. le général 

Charroyron et Papil laud, pour M. Le Provost do 
Launay; M M . Milliès-Laoroix e t Dest ieux-Juucn, pour 
M. Aucoin. 

Paris, 27 juin. — I * duel entre MM. L e Provost 
de Launay et Aucoin a eu lieu ce mat iu . Deux balles 
ont é t é échangées sans résultat . 

R A N A V A L O A L ' H O T E L - D E - V I L L E 
Paris , 27 ju in . — L a reine Ranava lo e s t venue , 

hier, à quatro heures, ù l 'Hôtel-de-Villo. M. Au-
trand, secrétaire général de la préfecture, et de nom
breux conseillers municipaux l 'attendaient à l'en
trée des salons. Au bras du secrétaire général , la 
reine s'est dirigée d'abord vers le cabinet du prési
dent du conseil municipal, où M M . ' D a u s s e t e t Au-
trand lui ont souhai té la b ienvenue au nom de la 
municipal i té . P u i s elle a v is i té les salons et est 
revenue au cabinet de M. Dausse t , où un lunch é t a i t 
préparé. Le président d u consil munic ipa l lui s 
alors offert une coupe de Champagne, puis s pro
noncé quelques paroles auxquelles In reine a répondu. 
Après s'être reposée quolques instants , la reine a 

quitté- l 'Hôtel-de-Vil le , accompagnée jusqu'à son 
landau par M M . Dausset ot Autrand. U n e fort belle 
gerbe de fleurs, que lui ava i t offerte' l e président,n'a 
pu trouver place dans la voi ture , mais gracieuse
ment , la reine en a détaché quolques roses qu'elle a 
p iquées à son corsage. 

L E D E P A R T D E S C H A R T R E U X 
Lyon, 27 ju in . — U n journal de notre ville p u 

bl ie la dépêche su ivante de Grenoble : 
c On annonce — son* réserves --- que les Chartreux eon-

psjraient à quitter définitivement la Oramle-Chartrerise 
pour aller s'établir en Autriche. La. loi sur les Associations 
«erait, parait il, le causa déterminante du départ. Si 1* 
fait est vrai, tout le Dsnohiné perdra énormément, car la 
générosité d-< Chartreux pour notre province est inépui
sable. > 

L ' A F F A I R E R I C H E T T O 

Lyon, 27 j u i n . — Le déûlé des témoins cont inue, 
coupé, ça ot là, de phrases typiques de l'accusé. R i -
che t to e s t toujours souriant ; il répond uniformé
m e n t : « Cela ne me regarde pas », ou « Cela n 's 
pas d ' importance» . 

I l surmonte vis iblement les fat igues de l 'audience, 
u On me fait manger à mon aiso depuis deux jours , 
déclare-t- i l , alors qu'en prison je n'ai, pendant d i x -
hu i t mois, déchiqueté que des restes de fourrière . » 

M m e Loriquet , fille d'une des victimes-, la veuve 
Cat inot , reconnaît formellement pour avoir appar
t e n u à ** mère divers objets trouvés dans la loge de 
Riohet to . 

L s chaleur est toile' dans , !* «aile que plusieurs t é 
moins se sont trouvés « s i . 

L E K R A C H D E L K W Z I G 
Leipzig , 27 juin. — L e s journaux de ce m a t i n 

annoncent que M , Exner , directeur de la Banque 
de Leipz ig , a é t é arrêté hier soity où i l fut mi s à l s 
disposit ion dn procureur «jénérul. 

I,e» BaBtraitc* Onvr iè r res 
N o u v e l l e r é u n i o n d e l à c o m m i s s i o n . M. G u i e y s s e 

r e p r e a d s e s f o n c t i o n s 
Par is , 27 juin» — La commission d'assurance e t do 

prévoyance sociales) s'est réunie ce mat in a v a n t la 
séance pour examiner la s i tuation créée par la dé
mission de M. Guieysse, de ses Sanctions de rappor
teur. V i n g t membres é t a i e n t présents. 

Le président, M. Louis Ricard, s tout d'abord 
rappelé que la commission avait décidé que des le 
jour de l 'ouverture de In discussion publiquo d u pro
je t sur les retraites ouvrières, -elle" ne votera i t pas 
sur les contre-projets présentés . 

D a n s ces conditions, le vote sUr' le contre-projet 
Denys-Cochin émis hier doit êt*e considéré comme 
non-avenu. La commission s'est rangée à l'avis de 
son président.Kilo a adopté à l 'unanimité, sur la 
proposition de M M . Audiffrod, Mirman e t Bérard, 
une motion autorisant M. Guieysse, rapporteur, à 
continuer de défendre devant la Chambre le t e x t e 
du projet élaboré par la commission, chaque membre 
conservant sa l iberté d'action. Le rapporteur, cédant 
aux instances de ses col lègu-s , a alors repris ses 
fonctions e n rappelant que l 'amendement Cochin, 
créant les deux caisses ouvrière e t patronale , ne 
viendra en discussion que sur l'article 3 . 

L'Union Socialista-Révolutionnaire 
U N M A N I F E S T E 

Nous avons annoncé que les diss idents du Con
grès de Lyon, c'est-à-dire les gnssdis tes , les Manquâ
tes ot quelques fédérations départementales , ava ient 
déc idé de fonder entre e u x ï'« Union socialiste ré-
volut iqnnaireu.Cette nouvelle «union» v ient do lan
cer le manifeste suivant que s o u s publions à t i tre 
d'information : . sv '. 

• Aux to(Mistci rci-oluiiotAairet orgaitlM 
Qrfoyens, j 

Ka appelant à se rejoindre dans nos union socialiste 
révolutionnaire tous ceux qui on»' compris la nécessité 
impérieuse de s'unir, «ans aligner leur autonomie propre, 
en vue de l'expropriation politique «t économique de la 
classa capitaliste, |»s organisatious, fédérations et croupes 
soussignés ne font que compléter une œuvre commencée 
depuis pras ds deux ans. 

La nécessité de maintenir, contre tous les éléments de 
déviation qui «e couvraient du nom de sociulinne, la lutte 
de classe imposée «ni prolétariat contre toute* les fractions 
de la bourgeoisie et contre l'Etat'bourgeois qui leur sert 
tour à tour o s simultanément d'SMtrumeut de conserva
tion et d'oppression sociale, avait déjà rapproché, dans 
tin Accord de plus en plus étroit,-plusieurs des organisa
tions révohrtionnuires qui suivaient, euparavoin, cne route 
parallèle. Et cet accord a été affirmé à plusieurs reprises. 

Lorsque l'entrée de Millerand au ministère vint couron
ner par un éclat particulièrenv-nt scandaleux la politique 
de ccjmpnani?. iunjs poursuivie depuis longtemps, t'A. C., 
le P. O. F. as le P. 8. R. s 'ena^sfant , par un manifeste 
commun, à maintenir jusqu'au octtt !eur uuiou pwar la rec
tification de la marche socialiste. 

Au Congrès de la salle Japy, ces Mganhiaiioini défen
daient et nuisaient triompher ensembleTaffirmation du de
voir d'opposition constante qui est celui du parti socialiste, 
et ensemble elles g a r a n t i s s a i t , vendant une année, a s 
Comité général, cette Wetiqua inùnpem.ible contre la per
sistance des déviateurs à onuuler dans 1* pratique les déci
sions ternielks du Confiés. 

L'intriaue soini-.tor-ssli.ite, par «es pi-océdé* de falaulca-
tion, s'assurait dans les deux Cogérés suivants une appa
rence, de majorité. Elle forçait, S la salle Wagram, le 
P. O. P., à la salle des Folies-Bergèics de Lyon 1« l'.S.R. 
et l'A. O., unis à phwieurs fédérasiotis autxmcanes ^"^jui 
s'étaient àv-jt* prononcées, au point de vue de la tactique, 
contie toute participation socialiste au ministère — s 
aajiassasslére rtinpossàbilité de tout» «étante et à plus forts 
raiaa» de tout* imité arec des 'hommes décides s entraîner 
l e proléiari-ut dan» nue voie caiitrave à la digiité et à l'in-
tén5* supérieur socialistes. 1 

D'ajÛeuï^, "'«to'uue. nyanl a«;i ta} iswtaiit en (tgparence 
«UT des terrains diïr"«!t*, Jej dissrses org*nisatiôS« "*-
tiona'es signataires du nviruf^^tsi attestaient cependant 
leur accord dé la façon la plus fomnejîe, en prépata-nt et 
en coumetrMat à tous hw gmnpainsnts sociali*t*s, tant en 
leur nom qu'au nom d« ta Fédéra tien autonome du Uouba, 
de la Hante-Noone et- du Haut Rhin, un projet d'usifioa-
Viou des forées socialistes révolutionnaires. 

Aujourd'hui!, rassemblés, ni ut faisons appel à tous les 
éléments forint* et conscient* qui ne sont |tas encore iega. 
gés des liens d'une unité factk*, bien résolus à u'éi-arter 
que ceux qui ne reconnaîtraient) pas uvec nous les bases 
nécessaires de toute action "ovisjiate. 

L'Union socialiste révolutionnaire comprendra donc des 
oisjaUMtations, des fédérations et provisoirement d'autres 
groupements, en attendant qu'ils Ment trouvé le moyen ds 
constituer des fédératkms. ï auront leur place toutes les 
organisations, lé'Uiatioiw et groupes qui, d'accord sur les 
fondement* essentiels du socialisme établis par l'ensemble 
des Congrès nationaux et in tenait ionaux. sont convaincus 
que, parti de révolution, et par conséquent d'opposition 
à l'Etat bourtreois, le mrt i sodalist», s'il a pour devoir 
d'arracher toutes les réformes susceptible* d'améliorer les 
conditions de lutte da U classas ouvrière, ne saurtiit en 
aucune circonstance, par la participation au pouvoir cen
tral, par le vote du budget, par des alliances aveu des 
partis bourgeois, fournir «tuera des moyen* pouvant pro
longer la domination de la clasle eimeniie. 

Lus orgeaiisjtions, fédératioaa et group-.-e entrés dans 
l'union se font représenter sa* de» délègues dans un Con
seil rentrai, dans lequel les MeiesSst eu£*geant une action 
commune devront être prises d'un commun accord. 

Le Conseil central aura à prendre toutes les mesures 
nécessitées par les circonstances et «usoeptibtos de prépa
rer i'unification organique progressive de tous les éléments 
rappiochés dans "union. 

OStuyeih, 
La situation est désminiiis bien «jet te. Les éléments étran
gers ou ennemi'< qui entravai«nl le développement kidle-
penaab'e d'une unité croirvsante ds doctrine, de propa
gande et d'action, «ont définitivement b o n de notre route. 

A nous maintenant de concentrer not efforts et, grâce 
nu lien )H4inwftneajL constitué par l'union eocialiste révolu
tionnaire et q u i s s fera ch&que.jour plus fort et plus vi
sible, ds m-irclrsr: enswnWe à H conquête du pouvoir pori-
tique, «ui, entre les main* de la classe prolétariat»^, sera 
l'instrument de son énrancipt'ion. 

Vive la révorotiou «ociale t 
Pour l'Alliance communiste révo'utionnaire : Berthaut, 

conseiller municipal de Paris; Chéradsme-, Dejeant?, 
député de H Seine ; Faillet, conseiller municipal de Pa
ris ; Groutuisr, député de la Heine : Marchand et Tes-
«rier. — Pour Va Fédératios socialiste révolutionnaire 
aubononw des Deux-Sèvras et de la Vendée : Boisseau, 
Laidet, Monnier. Paul Pillât, Henri de la Porte. — 
Pour la Fédération socialishf révolutionnaire autonome 
du Doutw, de In Haute-Saône et du Hast-Rhin : Conroy, 
Henri Perrin. Maxence Rolfcs. — Pour la Fédération 
des groupes des travailleurs socialistes de la deuxième 
circonscription de Senlis (Oise) -. Alexandre Andiieux. 
— Pour la Fédération autonome de 8eiue-et Oise : Fa-
vrais, Jouandarme, Tasjs, maire ds Persan. — Pour les 
f>ri>up&s socialistes d'AuxerrS et d'Avallon adhérents à 
a Fédération autonome de l'Yonne : Jacques Loyre, 

Isidore Bonnin. secrétaires.'— Pour le groupe central 
du l i e arrondissement de Paris : E. Fréanont. — Pour 
M Pirti ouvrier français i Oustave Delory, maire de 
Lille ; P. Constans, maire ;de Mantluçon ; H. Millet, 
maire de RomiUy ; Pérot (Reims) ; docteur Bach (Tou
louse) ; docteur Greffier ((trenoWe) ; Pérouin (Lyon) ; 
R. Lavlprne (Bordeaux) ; Compère-Morel (Bretenil) s 
Jean Gédéon (la Bnissière) I Osnrin, P.-Maiius, André, 
Dupy, Rtmard, C. Bonnier, flauvanet. député de l'Alliw; 
Bracke, René Chauvin, G. Farjst, Ed. Forts», Et. Pe-
dron, René Prévost, Lucien Ràsand, F . Roussel, maire 
d'Ivry ; A. Zévoès, dépoté de l'Isère ; Jules Guesde et 
Paul Lafargue, secrétaires du ftoassil national. — Péta
le parti socialiste révolutionnaire : Maurice Allard, dé-
Snté du Var ; Argyrisitts, Bhan, J.-L. Breton, député 

u Cher ; Calmels, Capjuaaa, E. Chauvier*. députe de 
la Seine ; Coûtant, dépoté ds ts Seins ; Louis Dubreuiln, 

3. Dopas, Ebsrs, C. Gswot, Lafntte, Ixmdrin, conseiller 
municipal de Paris; 6 t . l^stour. député ds l'Allier; 
Alfred Lefebvre, H. Le Page, Léon Martin Ch. Noir, 
E. Panuier, Henri Place, Rossignol, Marcel Sembat, dé
puté de là Seine ; Albert Tanger, Eug. Thomas, con
seiller généra] de la Seine ; KdT Vaillant, député ds la 
Seine ; Walber, député de la Seine. 
Il es t assee pisquant de remarquer que, «iai-mi les 

s ignata ires de c e mani fes te ér igeant en principe l s 
non-part ic ipat ion du part i socialiste s u vote du bud
get , figure le rapporteur du budge t des postes et t é 
légraphes. 

LE DEPÂBT DU COMTE DE LDR-SALUCES 
Paris , 27 ju in . — C'est ce mat in , à sept heures 

e t quart , que le comte de Lur-Saluces , condamné à 
la peine du bannissement par l s H a u t e Cour, e s t 
parti pour l'exil. 

'M. Cochefert, chef do la sûreté, accompagné de 
son secrétaire , M. Monniot , e t de deux agents , é t a i t 
allé le chercher à s ix heures e t demie à la prison de 
la santé , e n landau de remise. D è s son arrivée à l s 

Erison, le chef de la sûreté, envoya i t prévenir M. de 
ur-Saluces, e t procédait à la formalité de la levée 

d'écrou. Le comte é t a i t prêt ; il é ta i t vê tu d'un pan
talon clair, d'un gi let blanc e t d'une jaquet te fon
cée, e t coiffée d'un chapeau de pai l le . I l portai t , sur 
le bras, un pardessus de demi-saison. 

Après avoir adressé ses remerciements au direc
teur de la prison, pour les égards dont il s v s i t é t é en
touré pendant sa détent ion , le comte de Lur-Saluces 
s'est mi s à la disposit ion du chef de la sûreté, qui 
l'a fa i t monter dans le landau, où M. Cochefert e t 
son secrétaire ont pris place à leur tour. 

Au moment du départ de la prison, de nombreux 
amis e t curieux, qui s ta t ionnaient , o n t salué le con
damné. La voi ture , que su iva i t un fiacre avec les 
deux agents , s'est d ir igée apparemment vers la gare 
du Nord. D a n s le trajet do la prison à la gare , M. 
de Lur-Saluces a causé avec le chef de la sûreté, évi
tant de parler avec ce fonctionnaire d e la condamna
t ion dont il e s t l'objet. L e tra in s'est rais e n marche 
à sept heures un quart . L e comte ost arrivé après un 
bon voyage , à Erquelinos ; le t ra in n'allant pas p lus 
loin, l'exilé a déjeuné au buffet de la g a r e / a t t e n d a n t 
le passage d'un a s t r e tra in , se d ir igeant sor B r u 
xel les . ~ 

La comtesse de Lur-Saluces n'a pas encore qu i t t é 
Par i s . D e v a n t son hôtel , avenue de Tourvi l le , s ta
t ionnent plusieurs voi tures . L a comtesse reçoit ses 
amis e t les membres de l s f smi l le ; elle qui t tera P a 
ris, d i t -on, probablement demain , pour aller, à B r u 
xel les , rejoindre le comte . 

L ' a r r i v é e et. B r u x e l l e s 
Bruxel les , 37 ju in . — Quand nous arrivons, vers 

midi e t demi, à la gare du Midi , nous y voyons plu
sieurs messieurs en qui l'on reconnaît faci lement des 
policiers. Ce sont des agents de la police française 
chargés do filer M. de Lur-Saluces . 

Vers une heuro, arrivent M. e t Mine Buffet, Le 
t ra in entre e n gare peu après. 

M. de Lur-Saluces e s t seul quand il en descend; 
il es t vê tu d'un costume en alpaga noir, e t porte , 
en main , un pet i t sac e n cuir. M. Buffet s'élance 
vers lui . l ies deux amis, s'embrassent, montent dans 
une voiture ot se rendent rue St -Bcrnard , au do
mic i le de M. Buffet . 

LES TAXES DE REMPLACEMENT A MARSEILLE 
Les Lapins I 

Marseil le , 27 ju in . — L a nécess i té de trouver de 
nouvel les t a x e s pour remplacer les droits d'octroi 
supprimés a exc i té l ' imagination des Conseils muni 
c ipaux. D a n s ce t t e recherche do la mat ière imposa
ble, los assemblées munic ipa les ont rivalisé de bi
zarrerie ; la palme semble revenir cependant à celle 
do Marsei l le , qui veut établ ir une taxe de d ix cen
t i m e s sur les lap ins domestique*. 

Ce quo c e t t e t a r e aurai t coûté à recouvrer ? On 
ne l e sa i t pas, mais c'eût é t é vraisemblablement con
sidérable, e t i l e û t fal lu, e n t o u t cas , se l ivrer s de 
vér i tables perquis i t ions pour arriver à découvrir les 

. malheureux lapins. 
h» Commission départementale des Bouolies-du-

I l h ô n o ^ ' U vient d'examiner les proposit ions du Con
sul 1 municipal S eu la sagesse de donner un avis dé 
favorable à l ' é U M i s s e m e n t d e Cette t a c s . L e s lapins 
marsei l la is seront vraisemblablement épargnés par 
l ' impôt, mais i l s l 'auront échappé '-«elle. 

que ce crus M le Ministre des Finances vient de décider 
à l'égard des peejsts émanés des villes de stUle et de Ros-
bsix. Si l s solution que je propose a l'inoonvénietat ds 
retarder ds cinq., o s s » mois la «oppression des octrois, 
elle nous assors, as moine, un immense avantage, c'est que 
la réalisation ds cette grande mesure sera —lispsias dans 
des conditions qui en ssuntrerout le succès (Applauds*Je-
Bteuts eu oansrs et à droite). 

M. Delcros, rapporteur, d i t que l ' intervention d s 
l 'Etat n'a pas sa raison d'être, e t que ce qu'a décide 
le Conseil municipal de Lyon, doi t ê tre approuvé, 
car il e s t le m i e u x placé pour juger ce qu il f s u t 
faire. 

L s su i te de l s discussion est renvoyée s vendredi 
à deux heures. L a séance est levée à 6 heures 40 . 

Scaiiec du 2? yutn 
Présidence de M. Falli&ros, président. La séance 

ost ouverte à 2 heures 15. 

•aE»s T A \ I > JOE I . V O \ 
Après l'adoption d'un projet portant ouverture 

e t annulat ion de crédits , le S é n a t aborde l'exa-
ment du projet de loi adopté par la Chambre des 
députés , tendant à autoriser la ville de Lyon à é t a 
blir, à son profit, diverses t a x e s , on remplacement 
dos droi ts d octroi supprimés. 

Le président, M. Peytra l , l i t les décrets qui nom
ment des commissaires du gouvernement pour ce 
débat . L'urgence est déclarée e t la discussion gé
nérale est ouverte . 

M. Lamarsel lo di t qu'il laissera à d'autres le soin, 
de présenter au S é n a t les observations qu'appelle 
l'ensemble du projet de loi. Il no veut , pour sa part , 
que discuter une des disposit ions de ce projet , l'ar
t ic le 9. Cet article soulève une quest ion de principe 
e t une quest ion de droit primordial . L'orateur donne 
locturo d e l'article qui frappe les établ issements 
d'ensoignemants l ibre d 'one t a x e annuel le d e 2 0 
francs par é lève interne , o t de 10 francs, par élèvo 
demi- interne . Les établ issements appartenant à l'E
t a t ot au département sont exempts de la t a x e . 

L a t a x e , dit- i l , frappe donc un catégorie parti-
cutièro de c i toyens. 

Cotte t a x e est mani fes tement un mauvais impôt, 
car il présente k? double caractère tic ne poser quo 
sur une catégorie do contribuables, e t de porter 
a t t e in te à la l iberté de l 'enseignement. 

M. Oourju après s'être déclaré partisan de la sup
pression des octrois , démontre que le projet 
soumis actue l lement à la Chambre, renferme des 
taxos injustes e t surtout des taxes excess ives . 

La suppression de l'octroi d'uno grande ville inté
resse la col lect iviste nat ionale , e t , par conséquent, 
l 'Eta t doi t y concourir, é t a n t entendu , d'ailleurs, 
que l'opération est irréalisable sans son assistance. 
Pourquoi l 'Etat n' intervient-i l pas ? D y a dos pré
cédents . La Bolgiquc a supprimé ses octrois par vo ie 
légis lat ive . L? conseil municipal do Lyon lui-même 
a exprimé le regret que l 'Etat n'abandonne pas, au 
profit des vil les, certaines de ses recettes . 

M. Oourju termine alors on lisaut uu contre-projet 
qui est ainsi conçu : 

Article 1er. — Le projet de loi est renvoyé au Cîouver-
OeSient «t à l s ville de layon pour qu'ils aient à se mettre 
d'accord sur Je mode t,l la enevtire «îivsnt lesquelles l'Etat 
devra participer à la ré-forme des octrois. 

Article 2. — Afin de permettre à Va ville Je Lyon d'assu
rer jusqu'à nouvel ordre les divers services qui' dépendent 
de son administration, eîle est autorisée à continuer pro
visoirement la perception des taxes, et surtaxes d'oetroi, 
actuellement en vigueur. 

Article 3. — Cette sjttorisstk» cessée» de plein droit, 
l s tc*>r ou la loi définitive, en préparstion, aura été pro-
msjWsée, et sSns devenus exécutoire dans le département 

M. Oor/sWO. — N s s * a» leasividon» pas sutre chose 
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SBANCB DU MATIN 
L s séance est ouverte s neuf heures, sous l s prési

dence de M. Aynard, vice-président. 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
L'ordre du jour appelle la sui te de la discussion : 

1° du projet de loi ; 2° des diverses propositions de 
loi sur les caisses de retraites ouvrières e t proposant 
la création d'une caisse nationale de retraites ouvriè
res. 

M. Denys Cochin s'entretient, au banc de la Com
mission, avec M. Ouyesse, qui a repris sa place de 
rapporteur. 

C o n t r e - p r o j e t d e M. l ' a b b é L e m i r e 
M. l'Abbé Lemire développe un contre-projet, dont 

l'article l"r est ainsi conçu : 
< Sont obligés à l'assurance, contre l'invalidité et U 

vieillesse, à partir de l'âge de 16 ans révolus, s u s tra
vaillent pour le compte d'autrui moyennant salaire ou 
traitement, et si ce salaire ou traitement n'est pas supé
rieur à 2.400 francs par an, on s'ils font partiedune asso
ciation ouvrière ds production : 1° tous lès ouriieas, sioes, 
apprentis, domestique* ; - tous les employés, .quelle qus 
soit la nature de leur emploi. » : . r . - -

Ce«t, on l'a an , l'adaptstion française de la loi *«• -
Biand». (Très bien ("tris bien). 

M Lebos. après l'enquête de 1895, avait, d ailleurs, de 
posé une proposition analogut. Ls rét*rçuesion de cette 
loi sur le budget de l'empire «Ueasssid est de « .minions . 
Les frais d'administration, pour tes caisses régionales aile 
mandes, sont de 6,6rI0 % des cotisations. 

An point de vue de ce que la société, pour 1:invali
dité, a le devoir de faire, js suis d'accord avec M. Mirman 
eur le principe. 

Je ne diffère que sur la méthode. Le besoin constate par 
l'invalidité rend le secours de l'Etat obligatoire, (Très bien; 
très bien). .,. 

Son intervention, pour fsire 1 assurance contre i «va
lidité, est nécessaire, par ce fait qu'il y a on certain nom
bre de travailleurs qui ne peuvent pas, matériellement 
parlant, mettre de coté pour leurs vieux jours. 

Ces t au nom de la loi du salariat, au nom du droit c-o-
nomique, que l'Ktat est obligé de reconnaître qujl est 
juste de réserver ht part de l'invalidité et de la viedlesse. 

La loi sanctionne la familiarité familiale. Cette solida
rité familial» est-elle possible pour l'ouvrier ? Peut-il son
ger à nourrir ses vieux parents, et a élever ses enfant*. En 
dehors du salariat, il ne trouve rien. C'est donc dans ls 
salariat même qu'il faut chercher le remède. (Très bien.l 
Il n'y en a qu'un, c'est de constituer une mutualité posr 
toutes les familles de Franoe ou l'on donnera et recevra, 
tour à tour. 

L'agriculture, par exemple, ne peut prélever s«r ses 
gains, comme l'industrie, ds quoi venir en aids aux vieux 
travailleurs. Il y a un certain nombre d'invalides qui ne 
demandent pas l'invalidité à la profession. Enfin, il y s une 
période d'attente. Le manque d'organisation social* d hier 
est cause de la détresse d aujourtrhui. Il faut donc faire 
la loi. Cette loi est une loi de progrès. Elle a l**f.*** 
d'orienter les movurs. En Allemagne, on prend 2.500 fr. 
comme base do salariat. La commission est allée jusqu'à 
4.000 francs, mais elle a été obligée de dir* : Salaire ou 
traitement >. 

L'orateur s'arrête à -2.400 franc*. U comprendra, dans 
son contre-projet, tous les salariés, quels q^Bj soient, et 
même les domestiques "si ont besoin d'être protégea pour 
leur vieillesse aussi bien quelles autres travsillsX.». 

Quant aux petits patrons et- aux petits estuvatamrs, 
moitié patrons et asoirié esHrriers,-ls faculté du *ers*'(u«*it 
leur est laissée Perur les étrangers, l e n'admets pas qu'où 
les exclut du bénéfice d'ueie loi de solidarité humaine, m u s 
ou ne doit exiger d'eux des versements qu» s lie séjournent, 
en France au-delà d'une année. Quant aux versemerK-s eux-
W-ines. a faut qu'ils soient fait* et par l'ouvrier « t par le 
patron. L'ouvrier doit savoir qu'il vsra* ou qu'sn verse 
pour lui. B faut rendre l e versement prorterttensel aux 
chargée de l'industrie, et il tant prendre s o n aussi de ne 
pas exagérer les charges. On demande, en France, un mi
nimum d» 5, de 10, de l e centimes par jour, alors qu'en 
Allemagne, on se contente de n'exiger que 1, 2 st 3 csn-
times. C'est quatre foi* plus ; en Fraooe, 1* cotisation est 
trop fort* ; elle n'est pas proportionnelle. Moins ou gagne, 
plus on verse. C'est toujours à celui qui a le moins qu'on 
demande le plus. 

Quant au mode de peroeption proposé, il a été critiqué 
largement et ie n'ai rien à ajouter, la cotisation aile 
mande est perçue par semaine et non par jour. On appose 
un timbre chaque semaine sur une cane qui sert pour une 
année. 

M. Mn.iikHAND, ministre du commerce. — La cesnmis-
aion a adopté ce système. 

M. l'Abbé Lemire dit : J'en suis très heureux. I * livret 
sera pour l'ouvrier un livret d'honneur. Qu» demande-t-oa 
à l'Ktat dans ls projet d* la commission T Ou lui demande 
d'allouer 3 pour 100 aux fonds provenant des versement* 
ouvrier* st patronaux Je demande, as contraire, une sub
vention de 75 francs, lorsque la rente d'invalidité n'atteint 
Sus 300 franoe et un* subvention de 50 francs pour les 
rentes de vieillesse. L'Etat fers face à cette dépense aveu 
les ressources générales de l'impôt. 

Dans ce système, l s charge total* ne dépassera pas les 
forces du contribuable lfancai*. 1* projet de la cosntnis-
sion a l'inconvénient de toucher aux lois euinomique*. Le» 
fond* provenant des versements ouvriers et patronaux ne 
sont pas la propriété individuelle des ouvriers, puisque cet 
argent a une destination sociale, un but déternuné. 

La loi qu* la Chambre disent* n'est pas un* loi d'assu
rance ; c'est une loi d'épargne. Fs'r» une loi de ce genre. 
qui repose uniquement sur la propriété individualiste et 
sur la fécondité du capital, ce n est fa» faire une loi obéis-
ssnt aux principes sociaux. La loi est dSstinée à venir au 
secours des besogneux ; dès lors, majorer davantage les . 
pensions d* ceux qui ont le plus versé, c'est iaire use 
injustice. 

Mon contre-projet, eu cas- dVmort de rassuré avant 1* 
paiement de-la rente, rembourse à 1a femme oa aux en 
faots la totalité des versements ouvriers. Ce projet a'*st 
pas un projet de capataviastisu, c'est un projet de répar- . 
titioo corrigée. On peut arriver à déterminer la prime axe 
demandée aux assurés pour leur garantir la retrait*. 

Avec ce système, ou n'.uir» plus un capital de 12 mil
liards à verser, mais on aura, tout au moins, un milliard. 
On constituera des caisses régionales, mais, entre toutes -
ces caisses, on établira un fonds commun qui sera la pro
tection des caisses en déficit. 

làn Espagne, grâce à cette décentralisation des capitaux, 
ou a pu créer des sanatoriums pour les tobarooleux s t 
construire des maisons ."aines destinées aux ouvriers. 

A cette heure, on a consacré 4o millions. Les Alle
mands ont encore utilisé los fonds provenant des cotisa
tions ouvrières pour faire des travaux d'ssaainissenMBt et 
d'irrigation ; il faut donner plus de liberté aux caisses 
régionales. Enfin, il imports de faire représenter las ou
vriers et les patrons dsus tous les organumcj, qui pla
ceront les fonds des oas-ses d'.usursnces. 

E n terminant, l 'orateur exprime le vuou que la 
Républ ique devienne sociale e t se pla int qu'il n'y 
a i t plus d s ministres socialistes dans le Cabinet . ( H i 
lari té ; applaudissements . ) 

M. OtrisTsss, rapporteur de l s commission, *-*• 
d'accord sur les principes avec M. Lemire , d o n t les 
observations seront examinées s u fur e t s îaesurs 
que les articles v iendront e n discussion. Sur plusieurs 

-points déjà , sat i s fact ion es t donnée à M, Leaaire. 
Quant au mode de pré lèvement des cot isat ions , 

c'est par un règlement d'administrat ion publ ique 
qu'il appartiendra d e le déterminer . L e s t e x t e s de 
loi ne peuvent arrêter les déta i l s d'application d u 
projet de M . Lemire , comme bsse d e discuss ion. 
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